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Identification
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20050720 8718/2004 Arrét Criminelle
Abstract

Théme Mots clés

Opposition au paiement, Falsification aprés

Cheque, Commercial . o
q remise, Conditions

Base légale

Article(s) : 271 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le texte Non publiée
du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Le tireur d'un cheque peut formuler opposition au paiement lorsque le chéque a été perdu, volé, utilisé
frauduleusement, falsifié, ou dans le cas du redressement ou liquidation du porteur. Le tribunal est tenu
de préciser le motif de l'opposition au paiement. La falsification d'un cheéque aprés sa remise au
bénéficiaire constitue un motif valable d'opposition.
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